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Club de Foot de Houdemont 
« journée détection/recrutement - 5 à 17 ans » Mercredi 10 juin de 14h à 16h - stade du Mancés 

�� Un toit 2 générations 
�� « réunion d’information » Vendredi 12 juin à 10h - Foyer Gaston Lelièvre 

�� Fête de la Musique à l’école Samedi 13 juin à 10h30 - École Maurice et Katia Krafft 

�� Commémoration de l’Appel du 18 juin  Jeudi 18 juin à 18h30 - Monument aux Morts 

�� Chantiers Nature Vendredi 19 juin - rendez-vous 9h - Source du Fonteno 

�� Marché Fermier Samedi 20 juin de 9h à 12h - parking de la Ronchère 

�� Fête du Miel Samedi 20 juin à partir de 10h30 - École élémentaire 

�� Feux de la Saint-Jean - Rouge Bonnet Samedi 20 juin à partir de 19h  -  Mancés  

�� Fête de la Musique de la « Chenille » Jeudi 25 juin à 18h - Salle Polyvalente 

Fête de la Rhubarbe 



AU CONSEIL MUNICIPAL 

Mardi 26 mai 2015 

PROJET ÉDUCATIF TERRITORIAL (PEDT) 

Le Conseil Municipal approuve le Projet Éducatif 
Territorial (PEDT), document qui décrit l’organisa-
tion du périscolaire dans la commune. 

AMTE 4ÈME PÉRIODE 

Pour la période allant du 23 février au 10 avril 
2015 (7 semaines), la somme de 665,86 € a été 
partagée entre les associations : Gym’s Houd et 
Club des Arts, qui ont participé à l’animation de 
l’Aménagement Municipal du Temps de l’Enfant.  

 SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU NÉPAL 

Dans le cadre d’une solidarité internationale, le 
Conseil Municipal apporte, par l’intermédiaire de 
la Fondation de France, une aide d’urgence de 
500 € aux populations sinistrées victimes des 
deux séismes au NEPAL. 

TARIFS DES SERVICES PÉRISCOLAIRES POUR 
LA RENTRÉE 2015-2016 

�� Cantine scolaire, par repas : 
-  Houdemontais : 3,96 €, 
-  Extérieurs : 4,21 €. 

�� Étude surveillée, la séance : 2,60 €. 

L’étude surveillée se déroule de la manière 
suivante : 
- de 16h10 à 16h30, temps récréatif, 
- de 16h30 à 17h30, aide aux devoirs, 
- de 17h30 à 18h30, Temps calme et départ 

progressif. 

�� Participation aux NAP (Nouvelles Activités 
Périscolaires) : 1,00  € par mardi après-midi 

�� Garderie périscolaire, la séance : 
- garderie du matin : 1,60 €, 
- garderie du soir : 2,60 €. 

�� Mercredi récréatif, la séance : la participation 
des familles, pour la part communale, reste 
fixée à 5 €. Le coût du séjour est directement 
facturé par la MJC aux familles. 

�� Activités de l’AMTE (Aménagement Municipal 
du Temps de l’Enfant) par Période : 
- pour 2 activités maxi sur 4 semaines : 11 €, 
- pour 3 activités maxi sur 4 semaines : 13 €, 
- pour 2 activités maxi sur 6 semaines : 15 €, 
- pour 3 activités maxi sur 6 semaines : 18 €. 

PROJET VACANCES SCOLAIRES AVEC LA 
MJC LORRAINE 

Une convention de partenariat entre la commune 
et la MJC Lorraine est signée, pour l’organisation 
de l’accueil, pendant les vacances scolaires, des 
enfants résidants ou scolarisés à Houdemont.  DÉVELOPPEMENT DURABLE - POLITIQUE DE 

BIODIVERSITÉ  

Le Conseil Municipal a délibéré une nouvelle 
politique sur la biodiversité, affirmant ainsi 
l’importance accordée à la protection de la flore, 
la faune et ses milieux. 
Les enjeux mondiaux de disparition galopante 
des espèces peuvent faire craindre pour la santé 
et la vie de l’Homme sur terre. 
Ainsi, fort du dynamisme des acteurs de son 
territoire, la Ville souhaite accentuer ses efforts 
en matière de protection de la biodiversité et 
soutenir les initiatives et acteurs engagés dans 
cette voie. 
Un plan d’action pour les années 2015 et au-delà, 
ainsi que la politique Biodiversité sont 
téléchargeables sur le site internet : houdemont.fr 

MODIFICATION DU (PLU) PLAN LOCAL 
D’URBANISME  

La commune a souhaité revoir et modifier 
partiellement la réglementation de son Plan Local 
d’Urbanisme (PLU), en vigueur depuis octobre 
2007, en étroite collaboration avec la Direction de 
l’Urbanisme du Grand Nancy et l’Agence de 
Développement et d’Urbanisme de l’Aire Urbaine 
Nancéienne (ADUAN). L’enquête publique est 
ouverte jusqu’au 19 juin 2015. 

L’ASSOCIATION « UN TOIT 2 GÉNÉRATIONS » 

Une convention de partenariat est signée entre la 
commune et l’association « Un Toit 2 
Générations  ». et une subvention de 250 € sera 
versée à l’organisme (voir page 5). 

VOTRE MESSAGER 

Vous pouvez consulter ou télécharger 
« Le Messager » sur le site internet de la 
Ville :  

http://houdemont.fr 

Vous trouverez également sur ce site in-
ternet les délibérations du Conseil Munici-
pal dans la rubrique :  

CONSEIL MUNICIPAL 
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Autres informations  

 

 

CANISACS 

Les sacs permettant de ramasser les déjections 
canines ont été remplacés par 
un modèle plus léger et surtout 
plus économique. 
Nous incitons les propriétaires 
de chiens à laisser propres les 
espaces publics après leur 
passage et à ramasser toutes 
les déjections quel que soit le 
lieu. 
C’est une question de respect 
des autres et de citoyenneté. 

 

Environnement - Qualité de vie 

STATIONNEMENT ZONE BLEUE 

Pour favoriser l’accueil des 
clients des commerces du 
centre du village, 5 places du 
parking de la Ferme sont 
désormais sous le régime de 
stationnement en « zone 
bleue ». Cette réglementation 
s’applique les jours de 
semaine, y compris le samedi 
matin. 
Une zone bleue est une zone où le stationnement 
est gratuit mais limité dans le temps, elle est 
indiquée par des panneaux qui comportent un 
pictogramme, représentant le disque, dans la 
partie inférieure droite. 
En cas d’oubli du disque, dépassement de la 
durée ou de modèle non conforme, le 
contrevenant s’expose à une contravention de 
première classe, soit 17 €. 
Ces nouveaux disques de stationnement sont 
généralement disponibles chez les buralistes ou 
en grande surface au rayon automobile pour 
quelques euros. 

TRAVAUX SUR LA LIGNE SNCF 
NANCY - PONT ST-VINCENT 

Pour plus de confort et de 
sécurité, la SNCF réalise 
des travaux de maintenance 
sur la ligne Nancy - Pont-St-
Vincent - Contrexéville. Ces 

travaux dureront jusqu’au 4 juillet. Pendant cette 
période certains trains sont remplacés par des 
autocars.  
Sont concernés, pour la halte-gare de 
Houdemont, dans le sens Nancy - Pont-St-
Vincent l’arrêt de 19h30 et dans le sens Pont-St-
Vincent - Nancy l’arrêt de 6H34. Pour plus 
d’infos connectez-vous à www.ter.sncf.com. 

JURY DES VILLES FLEURIES ÉTÉ 2015 

Tous les trois ans, le label 
« Villes Fleuries », 
actuellement « 2 fleurs », est 
remis en question et évalué par 

un jury régional. 
La Ville est très attachée à l’embellissement des 
espaces paysagers pour l’accueil et la qualité de 
vie des Houdemontais. 
Le référentiel, composé d’une soixantaine de 
critères, récompense les collectivités engagées 
dans le respect de l’environnement et le 
développement de la biodiversité. 
Voir : http://www.villes-et-villages-fleuris.com 

ZÉRO PHYTO 

Le service des espaces verts 
n’utilise plus de produits 
phytosanitaires ou pesticides, depuis 
bientôt 3 années, pour l’entretien de 
tous les massifs et espaces verts de la commune. 
Se passer de désherbants, d’engrais et de 
traitements chimiques demande plus d’efforts. 
Écrivez-nous pour nous soutenir et encouragez 
notre politique locale « zéro pesticide » encore si 
peu répandue dans les autres villes 

FLEURISSEMENT 2015, ANNÉE DE LA 
BIODIVERSITÉ 

La biodiversité et les 
insectes pollinisateurs 
ont inspiré le service 
des espaces verts 
pour la décoration du 
fleurissement 2015. 
En écrivant  « Bio’ 
divers’ Cités », Remi 
Géhin, un agent de 
l’équipe a proposé de 
décliner plusieurs types d’hébergements pour ces 
pollinisateurs, indispensables à la production de 
fruits et légumes. D’où six gîtes à insectes 
perchés sur des tripodes à différents endroits de 
la Ville, un hôtel à insectes géant à une entrée de 
Ville et, grâce aux Ruchers Houdemontais, 
l’installation de sept ruches (sans abeilles) sur 
des lieux stratégiques. Le choix de plusieurs 
plantes mellifères dans les massifs décoratifs 
était alors incontournable, sans oublier les 
20  nichoirs, fabriqués par les Chantiers Nature et 
les élèves de CP de l’école, installés un peu 
partout dans la Ville. La biodiversité a mobilisé de 
nombreux bénévoles, notamment Christian 
Broust, qu’ils en soient remerciés. 
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Environnement - Qualité de vie (suite) 

CONCOURS PHOTO 

L’association Nancy Porte Sud lance un concours 
photo sur le thème de  

« La Nature dans le parc d’activités ».  
Le but est de développer la 
biodiversité et la nature 
dans le parc, d’en montrer 
la richesse actuelle. 
Ouvert à tous les photo-
graphes amateurs  
Photos de paysages, 
espaces verts publics et 
privés, biodiversité, faune, 
flore, etc… 
Les photos devront être 
envoyées à l’adresse mail 
suivante : biodiversite@nancyportesud.com 
La date limite d’envoi des photos est fixée au 
mercredi 30 septembre 2015 
Le règlement avec tous les renseignements utiles 
sur houdemont.fr 

TERRAINS DANS LES COTEAUX 

La ville de Houdemont souhaite valoriser les 
espaces naturels sur les coteaux du Fonteno. 
Elle incite les propriétaires à débroussailler les 
parcelles à l’abandon. 
L’objectif est de redonner son aspect d’antan 
avec des vergers, des jardins, un lieu digne de 
notre époque et un cadre de vie agréable, plus 
ouvert et plus sécurisant. 
La Ville étudie l’achat de toutes parcelles, 
sachant que les dernières acquisitions se sont 
négociées à hauteur de 5 € le m², pour créer des 
vergers et jardins familiaux. 

CAMPAGNE DE MESURE DE BRUIT 

Lors de la réunion sur le bruit, les participants ont 
demandé que de nouvelles mesures soient 
effectuées, compte tenu de la période choisie  
pour les premiers relevés (juillet : congé scolaire). 
Il a été convenu que les habitants pourront 
suggérer des lieux de mesure au Maire qui les 
sélectionnera et les transmettra au Préfet. 
La discussion a mis en évidence que les seuils 
fixés par l’État(1), pour être doté d’un mur anti-bruit, 
étaient très élevés et très éloignés des valeurs  
obtenues dans la dernière série de mesures du 
bruit à Houdemont(2). 
Nous avons donc décidé de nous adresser aux 
grands élus, sénateur, député, ministre, pour 
attirer leur attention sur le niveau trop élevé des 
valeurs des seuils réglementaires à partir 
desquels des actions correctives sont engagées. 
Enfin, le secrétaire de la Préfecture a annoncé la 
mise en place d’un système de régulation de la 
vitesse dans la montée du Grand Canyon selon le 
niveau de trafic, dispositif actuellement 
expérimenté à la frontière du Luxembourg et qui 
pourrait être opérationnel en 2016. 

FÊTE DU MIEL 

Fête, prévue le 
samedi 20 juin, 
s’adresse aux 
enfants, parents 
et à tous les 
Houdemontais. 
Elle débutera à 
9h par une 
visite du rucher 
de l’école, avec 
la récolte du miel (rendez-vous au 17 rue du Fonteno, 
chez Francis Coulaud) et sera suivie, vers 10h30, à 
l’école M&K Krafft, de l’extraction du miel, des 
explications, de la dégustation de miel et des jeux 
organisés pour les enfants. 
Cette fête est organisée par l’association des 
Ruchers Houdemontais et l’école élémentaire. 

ESSAIM D’ABEILLES 

Au cas ou vous trouveriez un 
essaim d’abeilles dans votre 
entourage, alertez la Mairie ou 
consultez le site : 

lesruchershoudemontais.fr  
pour trouver de l’aide auprès d’un apiculteur. 

LE SQUARE DU BLANC-PRÉ 

L’aménagement du square du Blanc-Pré se pour-
suit conformément aux souhaits exprimés lors de 
la réunion de concertation avec les riverains. 

La Ville a procédé à la 
plantation de trois 
arbres, deux « cercidi-
phyllum japonicum » 
ou « arbre au cara-
mel » à feuillage coloré 
en automne et 
« Rambour de Lor-

raine », un pommier de variété ancienne. 
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(1) Seuils mini fixés par l’état pour étudier la mise 
en place d’un dispositif antibruit : 

- de jour : 70 dB(A) 
- de nuit : 65 dB(A) 

(2) Valeurs moyennes relevées au cours de la 
campagne de mesures : 

- de jour : 58 dB(A) 
- de nuit : 53 dB(A) 

Une valeur exprimée en dB(A) indique une éva-
luation en décibels d'un niveau sonore avec la 
pondération A de la norme CEI 61672-1  



Social 

HABITAT INTERGÉNÉRATIONNEL 

La Ville de Houdemont vient de 
signer une convention avec 
l’association « Un toit 2 
générations  » née du double 
constat de l’isolement des 
seniors et de l’insuffisance de 

logements étudiants. Elle favorise l’émergence 
d’une offre nouvelle de logements solidaires en 
valorisant la mixité générationnelle. 
Le service proposé par « Un toit 2 générations » 
s’adresse aux plus de 60 ans, autonomes, seuls 
ou en couple, ainsi qu’aux 18 à 30 ans, étudiants 
ou jeunes travailleurs. 
L’association crée les conditions de rencontre 
entre les volontaires. Les jeunes sont logés chez 
des seniors, pour une durée définie selon trois 
formules aux choix. La cohabitation se veut 
conviviale, sans lien de subordination entre les 
personnes concernées et basée sur des liens de 
solidarité intergénérationnelle.  
L’étudiant apporte une petite aide au senior dans 
les activités de la vie courante, mais il ne se 
substitue pas à une aide de vie. Le senior 
propose une chambre avec ou sans règlement 
d’un loyer (toujours modéré). Le principe est de 
pouvoir compter sur une présence bienveillante 
et de rompre la solitude. 
Pour la rentrée 2015, 150 étudiants sont 
candidats au dispositif sur l’agglomération. L’offre 
de logements reste encore insuffisante. 
Si vous voulez en savoir plus sur l’initiative 
innovante menée par « Un toit 2 générations », 
un café-débat est organisé le vendredi 12 juin à 
10h au foyer Gaston Lelièvre . 
Des témoignage de binômes déjà formés vous 
seront présentés. Des brochures sont également 
à votre disposition à l’accueil de la Mairie. 
Contact  : « Un toit 2 générations », Maison de 
l’Habitat, 10 place de la République, Nancy,  
03 54 50 20 40  -  www.untoit2générations.fr  

RÉSEAU STAN : POUR LES ACCOMPAGNANTS 
DE PERSONNES HANDICAPÉES 

Sur présentation d’une carte 
d’invalidité, portant la mention 
«besoin d’accompagnement», 

un titre identique à celui acheté par la personne 
handicapée, chargé sur une carte Simplicité, est 
délivré gratuitement à l’accompagnateur. 
La carte peut donc ainsi être utilisée 
alternativement par différents accompagnateurs. 

Ces titres sont délivrés dans les agences STAN 
de la Place de la République et rue des Carmes. 
Plus d’infos : 03 83 30 08 08 

MÉDAILLE DE LA FAMILLE 

Samedi 30 mai, en présence de Jean-Paul 
Lacresse, Président de l’UDAF, le Maire a remis 
la médaille de la famille à 4 Houdemontaises. 
Cette distinction, qui souligne les valeurs 
familiales et éducatives, est décernée aux parents 
qui ont élevé quatre enfants ou plus, dont l’aîné 
est âgé d’au moins 16 ans. 
Cette année, à la veille de la Fête des Mères, 
entourées de leurs familles et des mamans déjà 
titulaires de la médaille, Danielle Barbier, Leila 
Belaribi, Laurence Benini et Jocelyne Vinot ont 
été chaleureusement remerciées pour leur 
dévouement à leurs proches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le saviez-vous ? : Depuis peu, les pères 
peuvent également postuler pour l’obtention de la 
médaille de la famille. 
Pour une candidature en 2016, les dossiers 
doivent être déposés en Mairie en Janvier. 

ATELIER ÉQUILIBRE 

Un groupe de 14 houdemontais, femmes et 
hommes, a suivi un atelier sur plusieurs mois pour 
maîtriser son équilibre dans les situations de la 
vie courante et éviter les chutes qui représentent 
la majorité des accidents domestiques chez les 
seniors. 
 

 
 
 
 
 
 

Cette action est un partenariat entre le Centre 
Communal d’Action Sociale, la Fédération de 
Gymnastique Volontaire et la CARSAT Nord-Est. 
Les participants ont trouvé de nombreux 
avantages au stage dont celui de pratiquer une  
activité physique adaptée aux seniors. 
Le succès de l’opération et la motivation des 
stagiaires, âgés de 65 à 92 ans, va donner lieu, 
dans un premier temps, à l’ouverture d’un cours 
jusqu’à l’été, encadré par la même animatrice et 
dans un second temps, si le nombre de 
volontaires est suffisant (12 personnes), la section 
Houdemontaise de la GV ouvrira un nouveau 
cours à la rentrée tous les jeudis matin. 
Contact : Christiane Butin 03 83 51 26 41 
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Vie scolaire - Jeunesse 

INSCRIPTIONS PÉRISCOLAIRES 

Pour la rentrée 2015-2016, un document unique 
servira pour les inscriptions aux services 
périscolaires : cantine - étude - garderie - NAP et 
mercredis récréatifs. Une seule attestation 
d’assurance sera nécessaire. 
Le document est téléchargeable sur le site 
houdemont.fr ou disponible en Mairie. 

DU NOUVEAU POUR LA JEUNESSE 

A partir de juillet 2015, les enfants habitant 
Houdemont ou scolarisés à Houdemont, pourront 
être accueillis au centre aéré Jacques Prévert de 
la MJC Lorraine à Vandœuvre pour toutes les 
vacances scolaires. 
La Ville qui a signé une convention de partenariat 
avec la MJC, versera une somme de 7 € par 
enfant et par jour. 
Les inscriptions se feront directement auprès du 
secrétariat de la MJC Lorraine et sont fermes 
pour une semaine complète. 
Le centre aéré assure l’accueil  des enfants pour 
la journée y compris le repas de midi. 
La MJC Lorraine facturera directement les 
familles, déduction faite du forfait de 7 € versés 
par la commune. 

6 COMMUNES POUR L’EMPLOI 

Le Forum de l’emploi, organisé à Jarville le 
28 mai, a mobilisé 450 demandeurs d’emplois 
environ et une quarantaine d’employeurs. 
Le format sur une matinée et l’accueil dans une 
entreprise ont été très appréciés. 

La prochaine édition du forum se déroulera à 
Fléville-devant-Nancy. 

Stand FR3 au forum de Jarville 

UNE BELLE JOURNÉE À SION 

Le élèves de CM2 de l’école Maurice et Katia 
Kraft ont participé à une journée USEP qui s'est 
déroulée sur le très beau site de Sion-Vaudémont.  
Cette manifestation comprenait de nombreux 
ateliers autour de trois domaines : culture, sport et 
nature. 
Christophe Maigrot et Dominique Mahé 
encadraient les enfants qui tout en visitant les 
sites de Vaudémont et de Sion ont pu pratiquer 
plusieurs activités comme : randonnée pédestre, 
le tchoukball, le VVT, la Course d'orientation, 
l’athlétisme, le golf, les arts, la lecture, la 
découverte de la faune, etc. 
Élèves et enseignants sont rentrés satisfaits de 
cette journée bien remplie. 

SORTIE À LA SALLE POIREL 

3 classes de l’école élémentaire (CP,CE1 et CM2) 
sont rendues à Nancy pour assister à un 
spectacle au cours duquel l’orchestre 
philharmonique a interprété des extraits d’œuvres 
classiques, dont certains ont été reconnus par le 
jeune public. Cette sortie culturelle de grande 
qualité s’est terminée dans la bonne humeur par 
un retour sur Houdemont en TER. 

Animations 

FEUX DE LA SAINT-JEAN - ROUGE-BONNET 

Les festivités de la Saint-Jean et du Rouge-
Bonnet, organisées par le Comité des Fêtes, se 
dérouleront :  

le samedi 20 juin à partir de 19h 
au Complexe Sportif du Mancés : 

Feu d’artifice à 23 heures et animation musi-
cale et buvette sur place jusqu’à 1h. 

Social (suite) 
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